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Décret n°2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils 

médicaux de la fonction publique territoriale : 

 

Modification des dispositions relatives aux instances 

actuelles : commission de réforme et comité médical; 

 

 Entrée en vigueur au 1er février 2022, avec des 

dispositions transitoires instituées jusqu’au 30/06/2022. 
  

Le Conseil Médical 



Maintien du format actuel des instances et des 

objets de saisine actuels jusqu’au 30/06/2022. 

 

 

Prochain webinaire dédié au Conseil Médical 

avant le 30/06/2022. 

 
  

Le Conseil Médical 
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Les évolutions du portail GIP/AGIRHE 

Compte utilisateur et mot de passe inchangés 



Accéder à l’extranet 

 Utiliser de préférence le navigateur FIREFOX 

 Connectez-vous au site internet du Centre De 

Gestion du Morbihan www.cdg56.fr 

 

 Rendez-vous sur : Espace collectivités 

 employeurs / Accès extranet / Agirhe 

 instances médicales 

http://www.cdg56.fr/


Accéder à l’extranet 

Commission de réforme 



Accéder à l’extranet 

1) Saisir votre Nom 

d’utilisateur et votre mot de 

passe 

1 

Afin de bénéficier d'un accès personnalisé et sécurisé aux données, chaque 

nouvelle collectivité devra formuler au Centre de Gestion du Morbihan une 

demande d'attribution d'un code d'accès via un formulaire. 



Accéder à l’extranet 

2) Se positionner sur l’onglet COLLECTIVITE et détail de la collectivité 

pour visualiser la fiche collectivité et mettre à jour les contacts 

 Pour ajouter un contact : cliquer sur + ajouter (seuls  les champs Nom 

 et Email sont obligatoires. Soyez attentif à l’adresse mail saisie, celle-ci sera 

 utilisée par le CDG pour échanger avec la collectivité sur une saisine de la 

        commission de réforme ou du comité médical. Vous pouvez le cas échéant vous 

        sélectionner en tant qu’agent dans la liste déroulante des agents de la collectivité). 

2 

2 



Accéder à l’extranet 

3)  Se positionner sur l’onglet PARAMETRAGE pour modifier le mot de 

passe (départ d’un collaborateur par exemple) 

3 

Cocher la demande de 

changement de mot de passe 

lors de la prochaine connexion 

Tous les contacts utilisent le même login / mot de passe pour accéder à 

l’extranet des instances, il est donc très important de modifier le mot de 

passe de la collectivité lors d’un départ d’un collaborateur. 



Accéder à l’extranet 

A la prochaine connexion, se 

reconnecter avec les identifiants 

initiaux 

Réinitialiser le mot de passe : 

- Mot de passe temporaire : (ancien mot 

de passe) 

- Nouveau mot de passe : (choisir un 

nouveau de passe) 

- Confirmation du nouveau mot de 

passe 



Accéder à l’extranet 

4) Se positionner sur l’onglet INSTANCES 

4 



Rechercher/vérifier les 

données « agent » 

Sélectionner le menu « liste des agents » 

Il convient dans un 1er temps de vérifier : 

• Si l’agent pour lequel on souhaite saisir l’instance médicale est dans la 

liste des agents 

• Si les informations administratives, statutaires et les coordonnées de 

l’agent (adresse notamment) sont correctes 

 



5 

5) Filtrer la liste des agents en faisant une 

recherche sur le nom d’un agent par 

exemple ou sélectionner directement un 

agent dans la liste 

Rechercher/vérifier les 

données « agent » 



6 
6) Les informations administratives et 

statutaires sont issues de la base de 

données « carrières » 

Si l’adresse de l’agent est incorrecte, elle doit obligatoirement être modifiée par la collectivité sur l’extranet 

« carrières » - Les échanges entre les secrétariats des instances médicales et les agents s’opèrent principalement par voie 

postale (demande de prise de RDV auprès d’un médecin agréé, information relative au passage du dossier en commission 

notamment) 

Rechercher/vérifier les 

données « agent » 



Modifier les données 

« agent » (extranet carrières)  



Modifier les données « agent » 

(extranet carrières)  

7) Modifier l’adresse de l’agent sur 

l’extranet carrières  

Les modifications seront visibles sur 

l’extranet des instances médicales 

le lendemain 

L’identifiant et le mot de passe pour accéder 

à l’extranet carrières sont différents de ceux 

communiqués pour accéder à l’extranet des 

instances médicales. 

Contact service carrière : carrieres@cdg56.fr 

7 

mailto:carrieres@cdg56.fr


 Si l’agent pour lequel on souhaite saisir 

l’instance médicale n’est pas dans la liste des 

agents proposée par l’extranet « instances 

médicales » 

 Si la collectivité ne bénéficie pas de l’extranet 

« carrières »  

 Prendre contact avec le service 

carrieres@cdg56.fr 

 

Ajouter un agent 

mailto:carrieres@cdg56.fr
mailto:carrieres@cdg56.fr
mailto:carrieres@cdg56.fr
mailto:carrieres@cdg56.fr


8) Après avoir vérifié l’adresse de 

l’agent revenir à la liste des agents 

pour démarrer la saisine. 

8 

Créer une saisine de la 

CDR ou du CM 



9) Menu INSTANCES 

 Commission de Réforme ou Comité Médical 

 Nouvelle saisine 

9 

Créer une saisine de la 

CDR ou du CM 



Instances – Création d’une 

saisine de la CDR ou du CM 

10) Sélectionner un contact 

(gestionnaire) : 

- en cliquant sur la flèche  ou si 

nécessaire en cliquant sur le + (liste 

agent ou créer : nom, prénom et 

adresse mail du service ou du 

gestionnaire et valider) 

10

+  

10

  



11) Sélectionner l’agent dans la liste (si nécessaire 

afficher les agents partis, en cochant la case « avec 

les agents inactifs » 

11 

Instances – Création d’une 

saisine de la CDR ou du CM 

Vérifier et corriger si besoin sur le 

bordereau d’envoi après impression 



12) A compléter : 

- affectation (service), 

- poste, 

- sélectionner le médecin de prévention, 

- médecin traitant de l’agent. 

11 

Instances – Création d’une 

saisine de la CDR ou du CM 

12 



13) Cliquer sur + ajouter et sélectionner l’objet de la saisine 

14) Sélectionner le motif de la saisine 

15) Valider 

14 

Instances – Création d’une 

saisine de la CDR 

13 

15 



Il est possible de saisir plusieurs motifs par saisine si nécessaire : 

16) - Cliquer sur + ajouter et sélectionner l’objet de la saisine 

- Sélectionner le motif de la saisine 

- Valider 

+ Ajouter un motif 

supplémentaire 

Créer une saisine de la CDR 

16 

16 



Créer une saisine de la CDR 

17) compléter et valider 

17 

17 

 

Sélectionner le type d’évènement initial (maladie 

ordinaire, maladie professionnelle, accident de 

travail ou de trajet,…) 

 

Saisir  si nécessaire quelques informations complémentaires sur le contexte de la 

saisine. 

Posez vos questions : 

 

Exemple : L’agent est-il apte à reprendre prochainement ses fonctions… 



Créer une saisine de la CDR 

Vous devez télécharger les pièces (cliquer sur télécharger pour importer un document 

PDF uniquement) - Seules les pièces médicales (ex : expertise médicale sous pli 

confidentiel…) sont à transmettre obligatoirement par voie postale 

Cliquer sur « parcourir » pour importer le 

fichier PDF uniquement puis cliquer sur 

« télécharger le fichier » 



Créer une saisine du 

Comité Médical 

15 

13 

14 

13 

13) Cliquer sur + ajouter et sélectionner l’objet de la saisine 

14) Sélectionner le motif de la saisine 

15) Valider 



Il est possible de saisir plusieurs motifs par saisine si nécessaire : 

16) - Cliquer sur + ajouter et sélectionner l’objet de la saisine 

- Sélectionner le motif de la saisine 

- Valider 

+ Ajouter un motif 

supplémentaire 

Créer une saisine du 

Comité Médical 

16 
16 



Créer une saisine du 

Comité Médical 

Compléter l’historique des congés de l’agent (sélectionner pour chaque arrêt le type de 

congé)  

Saisir  si nécessaire quelques informations complémentaires sur le contexte de la 

saisine. 

Posez vos questions .  

 

Exemple : L’agent est-il apte à reprendre prochainement ses fonctions?  

    La pathologie relève t-elle d’un congé de longue maladie ? 

17) valider 17 
17 



Créer une saisine du 

Comité Médical 
Vous devez télécharger les pièces (cliquer sur télécharger pour importer un document 

PDF uniquement) – Seules les pièces médicales (ex : certificat médical du médecin 

traitant de l’agent indiquant la pathologie et le congé demandé sous pli confidentiel, 

compte rendu médical sous pli confidentiel…) sont à transmettre obligatoirement par 

voie postale 

Cliquer sur « parcourir » pour importer le 

fichier PDF uniquement puis cliquer sur 

« télécharger le fichier » 



Suivre l’avancement des 

saisines de la CDR ou du CM 

   Le bordereau d’envoi 

18 

18) Imprimer le bordereau, le compléter, le faire viser par l’autorité 

19) Modifier la saisine pour le joindre aux pièces à télécharger 

19 



Suivre l’avancement des 

saisines de la CDR ou du CM 

    

20) Vue générale sur l’état du dossier 

21) Vue sur l’état d’avancement d’un dossier par le bouton « Détail »  

20 21 



21 

bis 

21 bis) Détail de l’état d’avancement d’un dossier 

Suivre l’avancement des 

saisines de la CDR ou du CM 

    



22 

22) La consultation de l’avis est possible lorsque l’état 

d’un dossier est « finalisé » 

23) L’avis est consultable en ligne 
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Suivre l’avancement des 

saisines de la CDR 

    



22 

22) La consultation de l’avis est possible lorsque l’état 

d’un dossier est « finalisé » 

23) L’avis est consultable en ligne 

 

23 

Suivre l’avancement des 

saisines du CM 

    



Les principaux états du dossier Commentaire 

En attente de réception du dossier La saisine est enregistrée 

Dossier reçu Dossier réceptionné par le secrétariat 

des instances médicales mais pas 

encore instruit 

Incomplet Il manque des pièces à joindre 

En attente de réception de l’expertise Le dossier est instruit, l’instance 

médicale est en attente de l’expertise 

du médecin agréé 

Inscrit à l’ordre du jour Le dossier est inscrit à l’ordre du jour 

d’une séance CDR ou CM 

Finalisé L’avis a été émis par l’instance et est 

consultable par la Collectivité 

Suivre l’avancement des 

saisines de la CDR ou du CM 

    



La facturation  

des expertises médicales 



Modalités de facturation 

à compter du 1er janvier 2022 

 Facturation trimestrielle des expertises diligentées  

pour le COMITE MEDICAL par le CDG 56; 

 Chaque collectivité concernée reçoit une facture 

globale par trimestre sans la spécialité du médecin par 

souci de confidentialité (cf courrier du 20/12/2021); 



Modalités de facturation 

à compter du 1er janvier 2022 

 IMPORTANT : pour les collectivités le nécessitant 

sur les factures envoyées par le CDG 56 : 

 

AVANT LE 15 AVRIL 2022 

Numéro d’engagement et Code service sur CHORUS  

à adresser à polequalitevietravail@cdg56.fr 



Le Comité Médical Supérieur 



Comité Médical Supérieur 

(CMS) 

 Instance consultative d’appel composée de 

médecins nommés par le ministre chargé de la 

Santé; 

 Consultation du CMS en appel de l’avis donné par 

le comité médical, à la demande de l’administration 

ou du fonctionnaire, dès réception par l’administration 

du courrier indiquant que l’intéressé conteste l’avis. 



Modalités de recours  

auprès du CMS 

1. Rédaction d’une lettre de recours contre l'avis du 

comité médical et transmission à l’administration 

employeur. Sous pli confidentiel, les éléments 

médicaux utiles doivent figurer en pièce jointe. 

 

2. L’administration adresse la lettre de recours et le pli 

confidentiel au comité médical qui a rendu l'avis 

contesté. 

 

3. Le comité médical transmet le dossier au CMS. 



Modalités de recours  

auprès du CMS 

4. Le CMS communique son avis au comité médical 

qui le fait suivre à l’administration employeur. 

 

5. Le fait de saisir le CMS est suspensif : 

l’administration ne peut pas prendre de décision 

tant que le CMS n'a pas rendu son avis. 



L’avis du CMS 

 Les avis rendus par le comité médical et 

éventuellement par le comité médical supérieur ne 

lient pas l'administration. 

 

 L'administration peut prendre une décision 

différente de l'avis rendu. 

 

 L'avis du comité médical ne peut en conséquence 

pas faire l'objet d'un recours devant le juge 

administratif. 

 



 

Référentes : 

 

 

Comité médical : 
 

- Sophie BEAUMONT (02.97.61.54.66) : tous les secteurs 

 

 

Commission de réforme : 
 

- Marie-Renée LAYEC (02.97.01.52.86) : secteur Sud et Est 

- Carole FAVARD (02.97.68.36.27) : secteur Centre et Ouest 

 

 

instancesmedicales@cdg56.fr 
 

 

 

 

 

 

Vos interlocuteurs au CDG  



Le Temps Partiel Thérapeutique (TPT) 

 



 

 Ordonnance n° 2020-1447 du 25 novembre 2020 

portant diverses mesures en matière de santé et 

de famille dans la fonction publique 

 

 Code général de la fonction publique articles  

L 823-1 à L 823-6 

 

 Décret n° 2021-1462 du 8 novembre 2021 relatif 

au temps partiel pour raison thérapeutique dans 

la fonction publique territoriale 

 

Textes de référence 



 

 Modalité particulière d’organisation du temps de travail 

 

 Permet à un agent public de continuer à exercer une 

activité professionnelle malgré une incapacité temporaire 

et partielle de travail du fait de son état de santé 

 

 Maintien ou retour à l'emploi reconnu comme étant de 

nature à favoriser l'amélioration de son état de santé 

 

 Rééducation ou d'une réadaptation professionnelle pour 

retrouver un emploi compatible avec son état de santé 

Définition du TPT 



 Possibilité d’un temps partiel thérapeutique même en 

l’absence d’arrêt maladie 

 

 Suppression du plafonnement à un an au titre 

d’une même affection pour l’ensemble de la carrière  

 

 Reconstitution des droits à l’issue d’un délai 

minimal d'un an d’activité ou de détachement 

   

 Portabilité en cas de mobilité au sein de la fonction 

publique territoriale (FPT) et entre les fonctions 

publiques.  

Principales évolutions 



 

Temps partiel thérapeutique en cours à la date 

d’entrée en vigueur des nouvelles dispositions         

poursuite dans les conditions antérieures jusqu’au 

terme de la période en cours 

 

Mais 

 

Prolongation de l'autorisation dans les conditions 

du nouveau décret. 

 

Dispositions transitoires 



Fonctionnaires qui ont épuisé leurs droits à temps 

partiel pour raison thérapeutique à la date d’entrée 

en vigueur des nouvelles dispositions 

 

 

 

 

Nouveau droit lorsqu'il s'est écoulé un an à 

compter du terme de la dernière période de temps 

partiel pour raison thérapeutique accordée 

 

Dispositions transitoires 



Demande agent 
Certificat médical (Quotité, durée, 

modalités d‘exercice) 

COLLECTIVITÉ 

Pas de doute 

Début du TPT à réception de la 

demande de l’agent 

CMO<12mois 

Pas de situation d’arrêt  

Issue CLD 

Issue CLM 

CMO>12mois 

Médecin agréé + 

Conseil médical 

Avis favorable Avis défavorable 

TPT octroyé TPT rejeté 

Information du médecin de prévention 

Modification de l’état physique d 

fonctionnaire 

Octroi du TPT – Régime spécial 



Demande agent 
Certificat médical (Quotité, durée, 

modalités d‘exercice) 

COLLECTIVITÉ 
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TPT octroyé par la collectivité 

Avis du médecin conseil CPAM 

(rarement explicite) 

Information du médecin de prévention 

Médecin conseil CPAM 

Octroi du TPT – Régime général 



Les quotités sont fixes :  

50 % - 60 % - 70% - 80% - 90% 

 

L’employeur ne peut pas fixer de quotité 

intermédiaire 

 

Octroi du TPT 

Dispositions communes régime spécial / régime général 

 



Agent employé dans plusieurs collectivités = 

la quotité est répartie entre les emplois 

occupés par les collectivités. 

 

Si désaccord = répartition au prorata du temps 

de travail de chaque emploi 

Octroi du TPT 

Dispositions communes régime spécial / régime général 

 



La visite devant le médecin agréé n’est 

plus un préalable obligatoire dans le cadre 

de la première demande 

 

Mais 

 

L’employeur peut à tout moment faire 

procéder à l’examen de l’agent par un 

médecin agréé 



Prolongation au-delà 

de trois mois 

consécutifs ou non 

Visite médicale 

médecin agréé 

Le Conseil médical peut être saisi des conclusions 

du médecin agréé. En cas d’avis défavorable, la 

collectivité est fondée à rejeter la demande. 

Prolongation du TPT 



Modification de la quotité 

de travail ou terme 

anticipé sur présentation 

d’un certificat médical 

Terme anticipé en ca s 

d’arrêt maladie (congé 

maladie ou CITS) 

supérieur à 30 jours 

Demande de l’agent 

La collectivité modifie la quotité ou peut mettre fin au temps partiel 

thérapeutique 

Modification ou terme 

anticipé du TPT 

Dispositions communes régime spécial / régime général 

 



Cas particulier des 

fonctionnaires du régime 

général et des contractuels 

   Conditions d’octroi 

 

   Le maintien au travail ou la reprise du travail et le travail  

   effectué sont reconnus comme étant de nature à favoriser 

    l'amélioration de l'état de santé de l'assuré 

 

 

   L'agent doit faire l'objet d'une rééducation ou d'une   

   réadaptation professionnelle pour recouvrer un emploi  

   compatible avec son état de santé 



   L’autorité territoriale se prononce sur la demande    

   d’autorisation de temps partiel thérapeutique 

    

   Le médecin conseil de la CPAM demeure compétent pour se 

   prononcer sur l'octroi du temps partiel thérapeutique, pour 

   une durée adaptée à l'état de santé de l'agent 

 

    

   conditionne le bénéfice l'indemnité journalière versée par la 

   caisse primaire d'assurance maladie  

 

 

  Régime spécial     Régime général 

 

Les dispositions qui prévoient la prise d’effet de l’autorisation à la date de 

réception de la demande par l’autorité territoriale ne sont pas applicables 

 

Cas particulier des 

fonctionnaires du régime 

général et des contractuels 



 

Michael DUVAL, conseiller juridique pour l’indisponibilité physique 

 

indisponibilitephysique@cdg56.fr  

 

 

Lisa SEAUDEAU, Directrice adjointe PQVT 

 

polequalitevietravail@cdg56.fr 

Vos interlocuteurs au CDG  

mailto:indisponibilitephysique@cdg56.fr


DES QUESTIONS? 



Merci de votre attention 


